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COURSE NATURE - TRAIL 
 
Titre de l'association organisatrice :  

Siège social :.................................... 

ou Nom, Prénom et adresse de l'organisateur particulier : ........................................................................... 

............................................................................................................................Tél. : .............................. 

 

        A Pontoise le .. 

        Monsieur le Préfet 

        du (département) .95 

 

 Monsieur le Préfet, 

 
 Nous avons l'honneur de solliciter de votre bienveillance l'autorisation d'organiser une course nature, 

sous les règlements de la Fédération UFOLEP. 

 

 Nous vous prions de trouver, ci-joint, son itinéraire et ses horaires probables, en 7 exemplaires. 

 

 a) - Titre de la course : ... 

 

 b) - Date : .                                    Lieu de départ :  

        Nombre approximatif de coureurs :  

 

 c) - Nous nous engageons à avertir en temps utile tous les Maires des localités traversées. 

 

 d) - Nous nous engageons à payer éventuellement tous les frais (de surveillance et autres) 

 occasionnés par la course. 

 

 e) - Nous déchargeons expressément l'Etat, les Départements, les Communes, et leurs représentants de 

toute responsabilité civile pour ce qui concerne les dommages qui pourraient être causés aux  personnes ou 

aux biens par le fait, soit de l'épreuve ou de ses essais, soit d'un accident survenu au cours de l'épreuve. Nous 

nous engageons à supporter les mêmes risques et déclarons être assurés, à cet effet, auprès de l'Association pour 

l'Assurance (APAC) de la Ligue Française de l'Enseignement et de l'Education Permanente, par un contrat 

spécifiant qu'en aucun cas l'APAC ne pourra mettre en  cause la responsabilité administrative. 

 Nous joignons à notre demande une ampliation de la police souscrite, conforme au modèle approuvé 

par l'arrêté interministériel du 20/10/56 (J.O. du 6/11/56). 

 

 Dans l'espoir que vous voudrez bien accueillir notre demande et vous en remerciant, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre haute considération. 

 

Cette course n'est autorisée par l'UFOLEP que si la présente feuille comporte le cachet du Comité 

UFOLEP du Val d'Oise. 

 

 
 

 

 


